
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Orléans, le 28 juin 2022

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Appel à projets « Plan France Relance Vélo » 2022 : Mme Régine Engström, préfète
de la région Centre-Val de Loire, annonce les 34 lauréats régionaux pour une aide
totale de 5,5 millions d’euros

Depuis 2018, le Plan « Vélo et mobilités actives » a pour objectif de tripler l’utilisation du
vélo d’ici 2024, en passant de 3 à 9 % du total des déplacements quotidiens des Français.
Pour  y  parvenir,  il  s’articule  autour  de  quatre  grandes  orientations :  la  sécurisation  des
déplacements à vélo, la lutte contre le vol, la mise en place d’un cadre incitatif notamment
fiscal, et la promotion d’une véritable culture du vélo.

Dans le cadre du plan France Relance, l’appel à projets aménagements cyclables, lancé le 28
octobre 2021, a pour objet de poursuivre et intensifier cette dynamique par la réalisation
d’aménagements cyclables structurants, identifiés comme nécessaires, notamment dans des
secteurs à enjeux pour les mobilités du quotidien.

En région Centre-Val de Loire, Mme Régine Engström, Préfète de Région, vient d’annoncer les
34 projets lauréats de cet appel à projets. Ils représentent un linéaire de près de 70 km, pour
lesquels l’État contribue à hauteur de 5,5 millions d’euros.

Les lauréats sont les projets suivants :

• l’encorbellement  du  cimetière  Saint-Lazare  à  Bourges  porté  par  la  communauté
d’agglomération de Bourges Plus ;

• la  création  d’une  piste  cyclable  entre  Champrond-en-Perchet  et  Nogent-le-Rotrou
porté par la commune de Champrond-en-Perchet ;

• la création d’une piste cyclable bidirectionnelle le long de la RD 928 entre la résidence
de la Trinité des Bois et la commune de La Loupe portée par la commune de Saint-
Eliph ;

• la création d’une voie verte rue au Chard portée par la commune de Saint-Piat ;
• la création d’une piste cyclable végétalisée entre Toury et Janville-en-Beauce portée

par la commune de Toury ;
• la création d’une piste cyclable portée par la commune du Poinçonnet ;
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• la création de voies douces piétons/cycles route de Langeais portée par la commune
d’Azay le Rideau ;

• l’aménagement cyclable du croisement de l’Indre à Vélo et de la Loire à Vélo porté
par la commune de Bréhémont ;

• l’aménagement  de  pistes  cyclables  sur  la  commune  de  Chisseaux  porté  par  la
communauté de communes de Bléré Val de Cher ;

• la  réalisation  d’aménagements  cyclables  entre  Saint-Lazare  (Chinon)  et  La  Roche-
Clermault portée par la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ;

• l’aménagement  d’un  cheminement  doux  entre  le  hameau  de  la  Huaudière  et  le
plateau sportif porté par la commune d’Esvres ;

• la requalification de la rue Paul Louis Courier portée par la commune de Larcay ;
• la création de la piste cyclable de Thuisseau portée par la commune de Montlouis-sur-

Loire ;
• la création et raccordement d’une voie douce portée par la commune de Noyant-de-

Touraine ;
• la réalisation de pistes cyclables pour le maillage du territoire communal autour de

son centre bourg portée par la commune de Semblancay ;
• l’aménagement sécurisé de deux discontinuités et d’un ouvrage d’art sur l’itinéraire

n°9 du schéma cyclable métropolitain Rochecorbon-Saint Etienne de Chigny porté
par Tours Métropole Val de Loire ;

• la  réalisation  de  la  voie  verte  Rochecorbon/Vouvray  portée  par  la  commune  de
Vouvray ;

• la réalisation d’aménagements cyclables sur l’axe Wilson/Route Nationale portée par
Agglopolys ;

• la réalisation d’aménagements cyclables rue de la Quinière, rue Lenôtre et rond-point
des Allées portée par la commune de Blois ;

• la création d’une voie verte entre Muides-sur-Loire et Saint-Laurent-Nouan portée par
le Conseil départemental de Loir-et-Cher ;

• la création de voies douces dans le futur éco-quartier secteur la Puce, la Bouletière en
connexion avec le centre bourg et le réseau de voies douces existant portée par la
commune de Cheverny ;

• la construction d’une passerelle piétons/cycles de franchissement du Cher portée par
la commune de Saint-Aignan ;

• le projet de réaménagement et de réalisation d’aménagements pour  les piétons et
cyclistes porté par la commune de Vernou-en-Sologne ;

• les aménagements cyclables vers la commune de Saint-Claude-de-Diray portés par la
commune de Vineuil ;

• la  création  de  l’aménagement  cyclable  n°5  Montargis-Pannes  portée  par  la
communauté d’agglomérations Montargoise et Rives du Loing ;

• l’aménagement cyclable nord Baule – Synergie porté par la commune de Baule ;
• la requalification sécuritaire de l’axe quai  de Nice – Route de Briare portée par la

communauté de communes Giennoises ;
• la création d’une voie verte permettant de relier l’espace partagé existant de la Rue

de la Chaîne à la voie verte existante du chemin de la Couture portée par la commune
de Ferrières-en-Gâtinais ;

• l’itinéraire cyclable Nord-Sud porté par la commune de la Ferté-Saint-Aubin ;
• l’aménagement d’une liaison cyclable entre le centre-Bourg et le domaine du Baugé

porté par la commune de Nogent-sur-Vernisson ;

CONTACTS PRESSE

Stéphanie GROSBOIS
DREAL Centre-Val de Loire
Tél. : 02.36.17.41.27
Mél : stephanie.grosbois@developpement-durable.gouv.fr 

SRCI
Préfecture de la région 

Centre-Val de Loire et du Loiret
Tél. : 02.38.81.40.35

pref-communication@loiret.gouv.fr



• la création d’une liaison cyclable rue de la Fassière / ZAE Pôle 45 portée par Orléans
Métropole ;

• l’aménagement cyclable  d’itinéraires  cyclables  ou mixte porté  par  la  commune de
Pannes ;

• la création d’une voie verte de Fresnay au centre-bourg portée par la commune de
Pithiviers-le-Vieil ;

• la  réalisation  d’un  aménagement  cyclable  et  d’une  aire  piétonne  Rue  de  la  Solaie
portée par la commune de Saint-Denis-de-l’Hôtel. 

En région Centre-Val de Loire, 29 projets sont déjà lauréats des premières éditions de l’appel
à projets « fonds mobilités actives » lancées depuis 2018. Ces projets ont ainsi pu bénéficier
d’un soutien à la réalisation de projets de pérennisation de pistes cyclables provisoires, de
pistes  cyclables  sécurisées  et  de  résorption  de  discontinuités  linéaires.  Portés  par  14
collectivités locales différentes, ces 29 projets représentent un linéaire de près de 103 km et
plus de 107 millions d’euros de travaux, pour lesquels l’État contribue à hauteur de 12 millions
d’euros.

Le développement de l’usage du vélo dans toutes ses composantes  constitue une des priorités de
l’action de l’État en région Centre-Val de Loire.

CONTACTS PRESSE

Stéphanie GROSBOIS
DREAL Centre-Val de Loire
Tél. : 02.36.17.41.27
Mél : stephanie.grosbois@developpement-durable.gouv.fr 

SRCI
Préfecture de la région 

Centre-Val de Loire et du Loiret
Tél. : 02.38.81.40.35

pref-communication@loiret.gouv.fr


	COMMUNIQUÉ DE PRESSE
	Appel à projets « Plan France Relance Vélo » 2022 : Mme Régine Engström, préfète de la région Centre-Val de Loire, annonce les 34 lauréats régionaux pour une aide totale de 5,5 millions d’euros

